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Chambre des l\ep~ésentants. 

-- 

3ÉANCE DU 20 NOVEMBl\E f877. 

Augmentation du nombre des Membres des Chambres_ Législatives. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSlEOllS, 

Le nombre des Représentants est fixé par la loi électorale; il ne peut excéder 
la proportion d'un députe sur 40,000 habitants; k Sénat se compose d'un 
nombre de membres égal à 1a rnoitiè des députés de l'autre Chambre. 
Telles sont les dispositions des articles 49 cl ti4 de la Constitution. 
Le décret du 5 mars 1851 fixait à 102 le nombre des Représentants; la loi du 

51 mars 1847 l'a porté à 108; celle du ~4 mai 18a9 à 1161 et enfin la loi du 
7 mai 1866 l'a élevé à 124. 
Toutes les questions de principe et même la plupart des questions de fait que 

peut soulever l'application des articles 49 et o4 de Ia Constitution ont été agitées 
et résolues dans les débats auxquels ces lois ont donné lieu. 

L'augmentation à décréter aujourd'hui et le mode de répartition. si l'on se 
tient strictement aux. précédents, sans rien innover, ne sont en réalité que de 
simples et rigoureuses opérations d'arithmétique, il sufflt d'appliquer aux faits 
nouveaux constatés par le dénombrement du 51 décembre 18761 les règles consa 
crées par les lois antérieures et notamment par la loi du 7 mai 1866. 

· Ces règles peuvent se résumer en peu de mots. Par respect pour l'article ~4 
de la Constitution le nombre des Représentants doit êtré pair. 

La fraction positive qui reste après la division du chiffre total de la population 
par 40,000 peut être forcée dans Ja limite des faits réels ou des probabilités, pour 
atteindre le 'nombre pair. 

Le droit de chaque province est d'abord établi par une première répartition 
entre elles. 

Une sous-répartition est ensuite faite dans chaque province entre les districts 
électoraux. 
Pour l'une et pour l'autre, la raison <l'attribution d'un Beprésentan: ou d'un 
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Sénateur soit à une province, soit à un arrondissement dans la province, est tou 
jours invariablement la fraction la plus forte de population au delà de 40,000 ou 
de 80,000, ou d'un multiple de ces chiffres. 

L'application se fait séparément pour chaque Chambre, sans déduire de la 
fraction positive qui existerait pour obtenir un membre de la Chambre: la fraction 
négative ou déficit qui serait constatée pour le Sénat et réciproquement. 

Quant au premier point, il suffira de citer le précédent le 'plus récent. Lors 
de l'examen préparatoire de la loi de 1866, une section avait proposé de porter à 
12~ le nombre des membres de la Chambre. La section centrale rejeta la propo 
sition en disant: 

c< ~lalgré l'exemple de 1859, excusé par une force majeure à jamais regret 
» table, la section (centrale) ne croit pas qu'il soit permis de rompre la propor- 
1> tion établie entre la Chambre et le Sénat par l'article D4 de fa. Constitution. ,, 
(Rapport de M. Oris, session 1860-1866, n° 105, p. o.) 
Et, en effet, sauf cette dérogation forcée par suite de la cession de territoire 

en 18591 toutes les lois citées ci-dessus ont arrêté à un chiffre pair le nombre 
des membres de la Chambre. 
Pour atteindre ce nombre pair en forçant la fraction, on a plus d'une fois tenu 

compte des faits moralement certains; accomplis depuis la date du recensement 
qui servait de base. 

Ainsi le congrès national a fixé le nombre des Représentants à 102~ d'après 
une population présumée de 4,080,000 habitants, en ajoutant aux. chiffres du 
recensement de 1829 l'accroissement probable de la population pendant l'an 
née 1850. 

Ainsi encore en 18:'>9, on a tenu compte, non-seulement de l'accroissement de 
la population pendant les années 18o7 et 1808, mais même d'une augmentation 
proportionnelle pour les premiers mois de i8o9. Le recensement du 51 décem 
bre 1806 constatait l'existence d'une population de 4,B261979 âmes. Pour porter 
le nombre des représentants à 116, la loi a admis un accroissement dei 15,021, 
comme obtenu depuis la date du recensement jusqu'au jour où les élections 
devaient se faire. 

Assurément, il n'y a nul danger de dépasser la limite constitutionnelle lors 
qu'un intervalle assez long sépare l'opération du recensement de l'application qui 
est faite de la base que cette opération a fournie, et lorsqu'on n'exagère pas les 
probabilités. 

Ces deux questions de principe se présentent encore aujourd'hui. Le chiffre 
de la population de droit (supérieur de 14:878 à celui de la population de fait) 
était au 5f décembre dernier, de f>:556,18::S. 

Si on le divise par 40.,000, le quotient est 155,40 : il reste une fraction 
de 16.180 habitants non représentés et, par conséquent, pour atteindre le nombre 
de 154 représentants, il faut admettre seulement qu'en dix-sept mois, du {cr jan 
vier 1877 au 1 cr juin 1878, la population totale du royaume se sera accrue 
de 25,81 ~ habitants. Or, la progression annuelle moyenne de la dernière période 
décennale a été de o0,800 habitants. On ne sait si elle sera moindre ou plus forte 
pour 1877 et pour les cinq premiers mois de 1878, mais il n'existe aucune 
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raison plausible de supposer qu'elle soit subitement. tombée au-dessous du tiers 
de la moyenne décennale. 

On peul donc, en toute sécurité, accepter '?ne augmentation qui porterait 
à i54 le nombre des représentants et à 67 celui des sénateurs: d'autant plus que, 
si l'on adoptait les chiffres de 152 représentants et de 66 sénateurs, une popula 
Lion de ~6, i8~ habitants, même en supposant la population stationnaire depuis 
Je 1er [anvier ·1877. demeurerait non représentée pendant plusieurs années. 

Le tableau annexé au présent exposé renseigne la population de chaque 
arrondissement, les fractions positives ou négatives d'après le nombre actuel des 
membres qu'il est appelé à élire, et les mêmes données pour chaque province. 

Voici, comme base de la première répartition à faire entre les provinces, les 
fractions afférentes à chacune d'elles, pour le Sénat et pour la Chambre. 

Sénat. Chambre. 

Province d'Anvers . . + !>8,58f + 08,581 
de Brabant . . + t56,062 + r,6,062 
de la Flandre occidentale . + 44,468 + 44,468 

· de la Flandre orientale. + 65,4~8 + 6514t.8 
de Hainaut . . + 76l5D4 + 76,5!)4 
de Liégé . + 72,228 + 72,228 
de Limbourg . + 4~,257 + r$,257 
de Luxembourg . - 5D,799 + 4,20i 
de Namur . . - 4,204 - 4,204 

Le Royaume. . + 576,18~ + 576,18f:) 
Les trois dernières, le Limbourg, le Luxembourg el la province de Namur 

sont hors cause; leurs chiffres pour la Chambre sont insignifiants ou même néga 
tifs : pour le Sénat, cinq provinces ont un excédant plus fort que celui du Lim 
bourg. Selon l'usage, les positions acquises sont respectées. 

L'attribution des dix représentants nouveaux doit se faire en donnant d'abord 
à chacune des six autres provinces un représentant et les quatre membres res 
tants doivent appartenir aux provinces d'Anvers, de la Flandre orientale, du 
Hainaut et de Liégé qui ont les excédants les plus élevés. Ainsi les provinces de 
Brabant et de la Flandre occidentale auront chacune un représentant; les 
provinces d'Anvers, de la Flandre orientale, du Hainaut et de Liégé en obtien 
dront chacune deux. 

Les cinq sénateurs à nommer appartiennent de droit aux provinces d'Anvers, 
de Brabant, de la Flandre orientale, du Hainaut et de Liége, qui possèdent, pour 
le Sénat, les excédants les plus forts, puisqu'aucune n'a un droit certain et 
complet par la possession d'un excédant de 80,000 âmes ou plus. 

· Celle attribution étant faite aux provinces, il reste à opérer la sous-répartition 
entre les collèges de chacune d'elles. 

D'après les chiffres du tableau ci-annexé, et les règles constamment suivies, 
les dix représentants et les cinq sénateurs doivent être répartis ainsi qu'il suit : 
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Province d'Anvers. 

de Brabant. 

de 'Flandre occidentale 

~ Arrondissement d'Anvers :· un sénateur et un représentant. 
1 - de Malines : un représentant. 
! - de Bruxelles : un représentant. 
i - de Louvain : un sénateur. 

de Courtrai : un représentant. 
·d' Ato~t : un représentant • 

de Flandre orientale .. { 

( 
) 

{ 
de Hainaut. 

de Liége. . 

de Gand : un ·sénawur et un reprèsentant, 
de Charleroi : deux représentants. 
de Soignies : un sénateur. 
de V crvicrs: un sénateur et UB représentant. 
de Waremme: un représentant. 

L'artiële fer du projet de loi mèdifle en ce 'sens Ie tableau gé'né'tal corn-prenant 
tous les c-oi~éges et qtli forme l'annexe h0 1 1du code électoral. 

L'article 2 porte que la loi recevra son application dans toutes les provinces, 
à partir du prochain renouvellement.des Chambres, et que dans chaque province 
le mandat des nouveaux élus expirera en même temps que celui des représentants 
et des sénateurs actuellement en fonctions. Les lois de f84-7, de 18~9 et de i 866 
contenaient une dlsposition 'identique ou analogue, et cette mesure s'explique 
d'elle-même.· 

Le lflinistre de l'Intérieur, 

DELCOUR. 
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PROJET DE LOI. 

· fopo(b II, 
ROI DES BELGES. 

Vu les articles 4 9 et M de la Constitution; 
Sur la proposition de Notre l\linistre cle l'Intérieur et de 

l'avis de Notre Conseil des Mfnistres, 

Nous AVONS ARn.hk ET ARRttoNs : 

Le projet de. loi dont ln teneur suit sera présenté, en Notre 
Nom, à ln Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
de l'Intérieur : 

ARTICLE l'REMIP.R, 

Le tableau de répartition des llcpréscnrnnts et des Sénateurs, 
formant l'annexe n~ 1 du Code électoral du 18 mai 1872, est 
remplacé par le tableau suivant : 

PROVINCE D'ANVERS, 

U. Représentants el 7 Sénateurs. 

Arrondissement d'Anvers . 

de Malines. 

de Turnhout . 

. { 

. -{ 

. { 

7 Représentants. 
4 Sénateurs. 
4 Représentants. 
2 Sénateurs. 
3 Représentants. 
1 Sénateur. 

PROVINCE DE nnABANT. 

j3 Représentants et 12 Sénateurs. 

Arrondissement de Bruxelles 

de Louvain 

de Nivelles 

) 14 Représentmus. 
l 7 Sénateurs. 

{ 
5 Ileprésemanu. 
3 Sénateurs. 

{ 
4 Représentants. 
2 Sénateurs. 
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f>RO\'INCE DE FI.ANDRE OCCIDENTALE. 

17 Représe11Umts et 8 Sénateu1·s. 

Arrondissement tic Bruges, j ~ Repl'êsentanls. 
i Sénateur. 

d'Ypl'l'S. { â Beprésentams. 
1 Sénateur. 

de Ccurtrai . l 4 Reprèsentents. 
2 Sénateurs. 

de Thielt . . { 2 Représentants. 
i Sénateur. 

de Roulers { 2 Représentants, 
1 Sénateur. 

de Dixmude . { 1 Représentant. 
1 Sénateur. 

de Furnes. i Représentant. 
d'Ostende . . 1 Représentant . 

Ces deux derniers arrondissements éliront ensemble un 
sénateur : le bureau principal est établi à Furnes. 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. 

2'l ~evrése-ntcmts et 11 Sénateurs. 
8 Représentants. 
4 Sénateurs. 
4 Représentants. 
2 Sénateurs. 
5 Représentants. 
2 Sénateurs. 
5 Représentants. 
1 Sénateur. 
5 Représentants. 
1 Sénateur. 
1 Représentant. 
1 Sénateur. 

f 
I 

de Saint-Nicolas . i 
{ 
{ 
{ 

Arrondissement de Gand 

d'Alost . • 

d'Audenarde • 

de 'I'errnonde . 

d'Eccloo 

PROVINCE DE HAINAUT, 

24 Représentants et 12 Sénateurs. 

Arrondissement de l\Ions { o Représentants. 
5 Sénateurs . 

de Tournay . f 4 Représentants. 
2 Sénateurs. 

de Charleroi . 1 7 Représentants. 
5 Sénateurs. 

L- de Thuin. . { 5 Représentants . . 
1 Sénateur, 

de Soignies . . { 5 Représentants. 
2 Sénateurs. 

d'Ath 
, 2 Représentants. . . 
1 1 Sénateur. 
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PROVINCE DE LIÉGE. 

1û Bepréfenttmn et 8 Sénateurs. 

Arrondissement de Liége . . i 8 Représentants. 
4 Sénateurs. 

de Huy . . \ 
2 Représentante, 
1 Sénateur . 

de Verviers . . { 4 Représentants. 
2 Sénateurs. 

de Waremme. { 2 Représentants. 
1 Sénateur. 

PROVINCE DB LIMBOURG, 

?S Représentant& et 2 Sénateurs. 

Arrondissement de Hasselt . . • ! 2 Représentants. l 1 Sénateur. 
2 Représentants. 
1 Représentant. 

dt> Tongres 
de Macseyck • 

Ces deux derniers arrondissements éliront ensemble un 
sénateur : le bureau principal est établi à Tongres. 

PROVINCE DE LUXEMBOURG, 

l'.i Représentants et 5 Sénateurs. 
Arrondissement d'Arlon. 

de Bastogne 
de Marche. 
de Neufchâteau 
de Virton. 

1 Représentant. 
f 
1 
1 
t 

Les arrondissements de ~eufchàteau et de Virton éliront 
ensemble un sénateur : le bureau principal est établi à 
Neufchâteau. 

Les arrondissements d'Arlon, de Bastogne et de Marche 
éliront également ensemble deux sénateurs : le bureau prin 
cipal est établi à Arlon. 

PROVINCE DE NAMUR, 

8 Représentants et 4 Sénateurs. 

Arrondissement de Namur. • { 

de Philippeville . { 

de Dinant. { 

4 Représentants. 
2 Sénateurs. 
2 Représentants. 
1 Sénateur. 
2 Représentants, 
t Sénateur. 

AJ\T. 2. 
Ln présente loi recevra son application dans toutes les pro 

vinces, à partir du prochain renouvellement des Chambres, 
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Dans chaque province: le mandat des nouveaux élus 
expirera en même temps que celui des Représentants et des 
Sénateurs actuellement en fonctions. 

Donné à Bruxelles, le 19 novembre 1877. 

LÉOPOLD. 
Par le Hoi : 

Le lJlinistre de l'Intérieur, 
DiLCOUII. 
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RÉPARTITION 

d.es Séna(turs et des Représentants, d'après le dénombrement du 
5i décembre {876. 

FRACTIONS IIP.l'ARTITION 
POPOLlTION P.eprmn• - Db!CtT + txciDANT, 

d'aprb le recensemtnl 

ARRDIIDJSSEl~UT. lÎ4llllfllJ. do 1876. 
au 

>UimlllnUll tants. 
1 P.tpréuntaub. Sinatem I Repréto~- Sénalean. · taats. 

'" 

Anvers ...•.. ... 294-,422 3 6 + 54,4'22 + ISi,422 4 '1 

:Malines .•....••. 436,2~0 2 3 - 23,760 + 46,240 2 4 

Turnhout. .•...•.. ~08,0f9 f 3 + 28,0-19 - H,98-1 .\ 3 

La province •.•• IS38,38f 6 f2 + 58,38t + 58,38-1 7 u. 
.. 

Bruxelles ...••.••• 58i,098 7 f3 + 24,098 + 6\,098 7 H 
Louvain ..•....•• f96,478 2 5 + 36,478 - 3,822 3 5 

Nivolles ..•....•. f1S5,786 2 4- - 4,2U. - 4,244. 2 ,. 
La p1ov1nce ..•. 936,062 H 22 + 66,062 + 1S6,0G2 -12 23 

Bruges ••..••.•.• 125,020 4 3 + 45,0l!O + IS,020 f 3 

Courtrai •••...... 454-,673 2 3 - 5,327 + Ji,673 2 4 

Dixmude .••..•••• '18,470 1 f - 3f,530 + 8,470 f 1 

Furnes ••..••.•.• 32,48i ',. f - 7,1Sf6 -- 7 ,1Sf6 • I • f 

Ostende ..•...••. 52,078 ',. 1 + Hl,078 + -12,078 '!. 1 

Roulers .•.•....• 90,255 f 'l + rc.ses + 40,255 f 2 

Thielt •..•....•• 69,rnS f 2 - rn,892 - f0,892 f 2 

Ypres ••..•.•... H2,380 " 3 + 32,380 - 7,620 4 3 

La province. . . • 684,468 8 f6 + U,468 + U,468 8 ~7 

Alost .••.••.•.•. 45-1 ,259 2 3 - 8,744 + 34,2119 2 4 

Audenaerde. • . 98,349 ~ 3 + ~8,349 - 24,651 4 1 3 .... 
Eecloo ••.. • ...•• 119,780 4 1 - 20,220 + 19,780 4 ~ 

Gand .••••...• • • 3H ,554 3 7 + 74,1111-1 + 34 ,1154 4 8 

S11mt-N1colas. . • • . . • 434,835 2 3 - 25,~65 + 44,835 2 3 

Termonde ••...•.• rn7,684- ~ 3 + 27,684 - ~2,3-16 4 3 

- --- - 
La province. • • • 863,458 40 20 + 63,4118 + 63,458 H 22 

. 
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P'RACTlONS ftgP,U\TITION POPULA'IIOll' 
Rtprista- - DiFlCl'f + IXcil>.lNT. d'aprh le re"DU111eii1 

IRROIIDISSEIIENTS. IQ Sinaltm. de 1876 

Ul!aabrtUU l&11t. 
1 Btpriaulaab. Siuitm, I ~ta• Siultan. 

Ath .•...•.. .. 93,1St7 4 ! + -t3,1St7 + 43,ISl7 4 't 
Charleroi •.•• .... t13,393 3 5 + 33,393 + 73,393 3 i 
Moos ••.•....•• 212,15-12 3 5 - 27,488 +-t2,15-1! 3 l5 
Soignies ......... H7,IS58 -t a + 37,558 - 2,888 ! 3 
·Tbuib · •.•......• 406,Hi -t 3 + '!6,424 - 43,876 4 3 
Tournai •.•...... -t53,21SO ~' 4 - 6,750 - 6,?IS0 2 4- --- - 

J,a province. . . • 956,35i 4-t 22 + 76,35-i + 76,354 ·42 n 

Huy •••..•.•••• 86,755 -1 2 + 6,755 + 6,755 4 2 
· Llége •...•..... 334-,306 ¼ 8 + 0,306 + 4',306 ♦ . 8 
Verviers .•......• 45f ,2f8 -1 3 + 74,148 + 34,2f8 2 4- 
Waremme .•.....• 59,9+9 f 4 - 20,051 + 49,9i9 4 2 

- La province ...• 632.228 7 4♦ + 72,'l28 + 72,228 8 46 

· Hasselt ......... 86,337 -1 1 2 + 6,337 + 6,337 4 2 
Maeseyck ......... M,015 '/. 4 + .f,015 + -t,015 '/. .f 
Tongres •.... : ... 7ï,885 'I, 2 + 3i,881> - 2,H5 '/. 2 

--- --- La province ...• 205,237 2 5 + MS,237 + 5,237 2 !5 

.\rlon ........•. 'l9,777 . • I s -1 - 23,556 - 40,U3 >,. 1 
Bastogne ......... 35,863 • I J -1 - Vi,470 - .\.,437 > JJ 4 
Marche ..•. ..... 43,79t ., ) 4 - 9,1>41 + 3,7!12 'li f 
Neufchâteau ....... M,284 / '/., ~ + H,28-i- + H,2M '/, 4 
Virton .. .' •...•.. !3,485_ 'I • f + 3,485 + 3,485 , I, . -1 

--- La prevmce ••.. 20i-,201 3 3 - 35,799 + i-,20t 3 5 

Dinant .......... 85,i-28 -1 2 + 5.428 + 5,i-28 4 2 
Namur, ...•..... ~69,991 2 4 + 9,991 + 9,991 2 4 
Philippeville . . . . . . . 60,37'7 1 2 - rn,623 - 49,623 ~ 2 --- --- --- La province, . arn,796 4 8 - 4,204 - 4,204 4 8 

' - - Le Royaume .•.. 5,336 ,-t85 62 ◄24 +376,185 +3,6,ISIS 67 434 


